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Début 2015, l'UNSA-Ferroviaire a engagé des négociations avec la SNCF pour l'attribution aux agents des Titres-

Restaurant. S'en sont suivis une phase expérimentale puis un déploiement dans le Groupe Public Ferroviaire SNCF 

via un accord collectif d'Entreprise, négocié et validé par l'UNSA-Ferroviaire. Plus de 26 000 agents peuvent 

désormais bénéficier des Titres-Restaurant. L’amélioration des conditions de travail et du pouvoir d'achat est 

indéniable pour de nombreux agents éligibles ne pouvant fréquenter nos restaurants d'entreprise.  

 
 

 

 

 

 

À l’issue d’un appel d’offres européen, la SNCF vient de désigner un nouveau prestataire pour gérer la dotation 

individuelle des Titres-Restaurant. L’offre APETIZ (Natixis intertitres) a été retenue en remplacement d’Edenred. 

Chaque salarié éligible va recevoir sa nouvelle carte et les codes afférents. N’hésitez pas à nous contacter pour tout 

problème de compatibilité sur votre lieu habituel de restauration. 

 

 

 

En avril 2018, conformément à son engagement pour améliorer le quotidien des cheminots, l’UNSA-Ferroviaire a 

apposé sa signature sur l’accord 2019-2021, pour pérenniser cet acquis qu’elle a obtenu dès 2015. Depuis, grâce à 

vos remontées, de nombreuses situations locales ont trouvé des issues favorables (litiges initiaux).  

 

L’UNSA-Ferroviaire continue de porter haut et fort cette revendication, plébiscitée par de nombreux salariés, et 

demande à la Direction de faire évoluer la part employeur au plus près du plafond légal : 5,52 €* au lieu des 3,50 €,  
  

 

 

 

 

 

*Plafond d'optimisation suite loi de finance 2019 pour l'employeur. 
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